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LE MERCREDI 13 JANVIER 2016 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
COMMISSION SCOLAIRE AU CŒUR-DES-VALLÉES 
 
COMTÉ DE PAPINEAU 
 
À une séance ordinaire du Conseil des commissaires de la susdite commission scolaire 
tenue à la salle des commissaires, située au 582, rue Maclaren Est, à Gatineau, le 
mercredi 13 janvier 2016, à 20 h 10, à laquelle sont présents : 
   
Éric Antoine       Marc-Olivier Bisson 
Martine Caron       Jocelyn Fréchette 
Cécile Gauthier      Raymond Ménard  
Dany Ouellet   
   
Les représentants du comité de parents 
Anne-Marie Arcand      Daniel Cooke 
Stéphane Mongeon      Sylvain Tremblay 
 
Absences 
Richard Durocher      Anik Morin  
Michel Parenteau 
 
Formant quorum, sous la présidence de monsieur le commissaire Jocelyn Fréchette. 
 
Sont également présents : 
Raynald Goudreau, directeur général 
Jasmin Bellavance, secrétaire général 
 
Le président déclare la séance ouverte. 
 
Séance publique d’information relative au rapport annuel 2014-2015 
 
Le président invite la population à prendre connaissance du rapport annuel 2014-2015 
disponible sur le site web de la CSCV (www.cscv.qc.ca). 
 
Le directeur général présente les résultats obtenus par la commission scolaire en regard 
des objectifs mesurables prévus à la convention de partenariat intervenue entre la CSCV 
et le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS), mais également des 
résultats obtenus en fonction des orientations et des objectifs du plan stratégique de la 
commission scolaire. M. Goudreau fait également état de la reddition de comptes quant 
à la violence et à l’intimidation dans les écoles conformément aux dispositions de la Loi 
sur l’instruction publique. 
 
Parole au président et nouvelles de la FCSQ 
. Fait état de la démission de M Maxime Hupé-Labelle, effective en date du 13 janvier 

2016, et souhaite bon succès à ce dernier dans ses nouveaux projets.  
. Souhaits de bonne année aux employés, aux parents ainsi qu’aux citoyens. 
 
Parole aux commissaires 
 
Monsieur Raymond Ménard 
. Formation en AEP en matière de service à la clientèle, dans le secteur du tourisme de la 

Petite-Nation, offert par le Réseau TACT.  
 

 
RÉSOLUTION 44 (2015-2016) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Sylvain Tremblay; 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

http://www.cscv.qc.ca/
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RÉSOLUTION 45 (2015-2016) 
 
Il est proposé par madame la commissaire Cécile Gauthier; 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires du 9 
décembre 2015 soit adopté tel que présenté et que le secrétaire général soit exempté 
d’en faire la lecture, les commissaires ayant reçu une copie au moins six heures avant la 
séance. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 

 
RÉSOLUTION 46 (2015-2016) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Marc-Olivier Bisson; 
 
QUE le procès-verbal de la séance ajournée du Conseil des commissaires du 16 
décembre 2015 soit adopté tel que présenté et que le secrétaire général soit exempté 
d’en faire la lecture, les commissaires ayant reçu une copie au moins six heures avant la 
séance. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 
Rapport des groupes de travail 
 
Comité TIC par monsieur le commissaire Dany Ouellet : 
. Mesure 50730 du ministère de l’Éducation permettant l’achat de matériel informatique : 

demande qu’une partie des sommes disponibles puisse financer de la main-d’œuvre 
 
Comité de parents par monsieur le commissaire Sylvain Tremblay : 
. Analyse du projet de loi 86 modifiant la gouvernance de la commission scolaire. 
 
Cœur-des-Vallées en action par monsieur le commissaire Raymond Ménard : 
. Marathon canadien de ski : des élèves de la CSCV et M. Pierre Lavoie y participeront 
 

 
RÉSOLUTION 47 (2015-2016) 
 
Attendu l’appel d’offres public OC12-15 visant l’approvisionnement en granules de bois 
pour l’École secondaire Louis-Joseph-Papineau, à Papineauville; 

 
Attendu l’offre reçue et ouverte : 
 
Lauzon Bois Énergétique Recyclé ................................................................ 0,12495 $/LB 
2 099, Côté des Cascades  
Papineauville (Québec) J0V 1R0 
    
Attendu qu’il s’agit d’un contrat d’approvisionnement à la commande et que le coût 
soumissionné est un taux à la livre; 
 
Attendu que la consommation annuelle est estimée à 900 000 LB, représentant un 
montant annuel de 112 455 $; 
 
Attendu que la période du contrat est d’une année et que le contrat peut être renouvelé 
automatiquement pour deux périodes additionnelles d’une année chacune, à prix ferme, 
sans indexation; 
 
Attendu la recommandation de Normand Brière, coordonnateur des ressources 
matérielles, d’octroyer le contrat à la firme Lauzon Bois Énergétique Recyclé; 
   
Attendu les discussions des membres du comité relatif aux affaires matérielles et 
financières lors de leur rencontre du 16 décembre 2015; 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 DÉCEMBRE 2015    

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE AJOURNÉE DU 16 DÉCEMBRE 2015 

CONTRAT D’APPROVISIONNEMENT EN COMBUSTIBLE DE GRANULES DE BOIS POUR 
L’ÉCOLE SECONDAIRE LOUIS-JOSEPH-PAPINEAU, À PAPINEAUVILLE – ADJUDICATION     
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Attendu la recommandation de la directrice du Service des ressources matérielles, 
financières et du transport scolaire et l’approbation du directeur général; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Raymond Ménard; 
 
QUE le contrat pour l’approvisionnement en granules de bois pour l’École secondaire 
Louis-Joseph-Papineau, à Papineauville, soit octroyé à la firme Lauzon Bois Énergétique 
Recyclé pour un prix ferme de douze sous et quatre cent quatre-vingt-quinze millièmes 
(0,12495 $ par livre), taxes exclues, pour la période de chauffage 2015-2016.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 48 (2015-2016) 
 
Attendu les termes des articles 169, 182 et 392 de la Loi sur l’instruction publique 
(L.R.Q., c.l-13.3); 
 
Attendu les termes de la résolution 26 (2015-2016) intitulée « Règlement relatif à la 
participation d’un commissaire, par un moyen électronique, à une séance du Conseil des 
commissaires ou du comité exécutif – projet »;  
 
Attendu la parution d’un avis public, le mercredi 25 novembre 2015, dans les hebdos 
régionaux La Petite-Nation et Le Bulletin;  
 
Il est proposé par madame la commissaire Anne-Marie Arcand;  
 
QUE le règlement relatif à la participation d’un commissaire, par un moyen électronique, 
à une séance du Conseil des commissaires ou du comité exécutif, soit adopté tel que 
présenté, conformément aux dispositions prévues à l’article 394 de la Loi sur l’instruction 
publique (L.R.Q., c.l-13.3). 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
RÉSOLUTION 49 (2015-2016) 
 
Attendu que le Règlement d’emploi déterminant certaines conditions de travail des 
cadres des commissions scolaires balise la notion de préretraite graduelle; 
 
Attendu qu’un membre du personnel-cadre de la CSCV a formellement déposé une 
demande de préretraite graduelle; 
 
Attendu les discussions des membres du Conseil des commissaires lors du comité de 
travail du 13 janvier 2016; 
 
Attendu la recommandation du directeur général; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Éric Antoine; 
 
QUE la demande de préretraite graduelle du membre du personnel-cadre concerné 
(matricule 1778 a) soit acceptée; 
 
QUE le directeur général soit mandaté à signer les documents pertinents et à assurer les 
suivis afférents à la présente décision. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 

                                                 
a Des informations ont été retranchées afin de protéger des renseignements personnels. 

RÈGLEMENT RELATIF À LA PARTICIPATION D’UN COMMISSAIRE, PAR UN MOYEN 
ÉLECTRONIQUE, À UNE SÉANCE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES OU DU COMITÉ EXÉCUTIF – 

ADOPTION 

PRÉRETRAITE GRADUELLE D’UN MEMBRE DU PERSONNEL-CADRE – DÉLÉGATION DE 
SIGNATURE 
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RÉSOLUTION 50 (2015-2016) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Marc-Olivier Bisson; 

 
QUE la séance soit levée. 
 
La prochaine rencontre aura lieu le mercredi 3 février 2016, à 20 heures, à la 
bibliothèque de l’École secondaire Louis-Joseph-Papineau, située au 378 A, rue 
Papineau, à Papineauville. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Il est 20 h 41. 
 
 
 
 
Jocelyn Fréchette,   Jasmin Bellavance, 
Président du Conseil des commissaires  Secrétaire général 
 
 

 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE   


